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Dimanche et congés payés

Par cerise323, le 23/09/2014 à 12:02

Bonjour
Je travaille dans une entreprise ou nous travaillons le dimanche! 
J'ai posé mes congés payés semaine 42 donc du 13 au 19 octobre!
Mon jour de congé et le vendredi puisque je travail le dimanche ! 
Mais mon problème c que mon patron vé que je rembauche le dimanche pendant ma
semaine de congés ! Pourquoi, je ne comprend pas pourquoi puisque d'habitude je travaille le
dimanche donc ne devrait il pas compter en jour de congés ? 
Merci pour votre aide

Par P.M., le 23/09/2014 à 12:05

Bonjour,
Normalement une semaine de congés payés comprends 7 jours calendaires dont ne sont
décomptés que 6 jours ouvrables si vous acquérez 2,5 jours ouvrables par mois de travail...

Par cerise323, le 23/09/2014 à 12:15

Donc le dimanche et compris dans mes congés ? Y a t il un texte de loi?

Par P.M., le 23/09/2014 à 12:39

Il n'y a pas plus un texte de Loi qui ferait que l'employeur puisse vous léser par rapport aux
autres salariés...
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